
DISCIPLINES Tarif intégral 
(1)

Ticket 
modérateur 
20 % (TM) (2)

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - HC 1 218,02 € 243,60 €

Médecine autres UM - HC 1 244,25 € 248,85 €

Spécialités couteuses 2 067,55 € 413,51 €

Spécialités très couteuses - Réa 2 996,73 € 599,35 €

Chirurgie - HC 1 669,20 € 333,84 €

Obstétrique - HC 1 402,19 € 280,44 €

Nouveaux Nés - HC 1 101,14 € 220,23 €

Neurologie 747,52 € 149,50 €

Locomoteur 632,25 € 126,45 €

Gériatrie 614,57 € 122,91 €

Polyvalent 536,61 € 107,32 €

Forfat journalier (3) - 20 € au 01/01/2026 et 23 € au 01/03/2026

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - ambu 1 006,23 € 201,25 €

Médecine autres UM - ambu 1 174,30 € 234,86 €

Médecine - GHS intermédiaire 587,16 € 117,43 €

Chirurgie - ambu 1 430,45 € 286,09 €

Séance chimiothérapie 1 285,51 € 257,10 €

Séance Dialyse 1 255,05 € 251,01 €

Autres séances 1 161,33 € 232,27 €

Pédiatrie - Neurologie 685,24 € 137,05 €

Cardiologie - Locomoteur 565,53 € 113,11 €

Gériatrie - Respiratoire 511,52 € 102,30 €

Polyvalent 546,75 € 109,35 €

AUTRES PRESTATIONS 
Dates 

d'application
Tarifs

Majoration tarifaire pour CHAMBRE INDIVIDUELLE - par jour  :  
- Pour les séjours d'hospitalisation complète de Médecine, de Chirurgie et 
d'Obstétrique 
- Pour les séjours SMR 
- Pour les hospitalisations avec anesthésie et/ ou chirurgie ambulatoire

01/01/2026 55,00 €
45,00 €
30,00 € 

TARIFS ACCOMPAGNANTS

Repas  (l'unité) 01/01/2026 11,00 €

Petit déjeuner (l'unité) 01/01/2026 3,50 €

Coucher  (l'unité)  *
* A l'exclusion des parents restant auprès de leur enfant hospitalisé dans le service de Pédiatrie.  
Autres services : soumis à autorisation du personnel soignant.

01/01/2026 13,50 €

Patiente suivie au C.H.B.A 01/01/2026 4,50 €

Patiente non suivie au C.H.B.A 01/01/2026 7,10 €

SEANCE DE BALNEOTHERAPIE 

TARIFS DES PRESTATIONS 
en vigueur à compter du 01/01/2026

HOSPITALISATION COMPLETE MCO

HOSPITALISATION PARTIELLE MCO

(1)  La facturation du  tarif de prestation intégral s'applique aux patients sans couverture sociale, aux patients étrangers non couverts par une assurance,
(2)  Le Ticket modérateur (TM) est dû par le patient, sauf s'il est pris en charge par une mutuelle, la CMUC ou au titre de l'Aide Médicale d' Etat. 
(3)  Le forfait journalier est dû pour tout séjour en hospitalisation à temps complet, y compris le jour de sortie (sauf exceptions).

HOSPITALISATION PARTIELLE SMR

HOSPITALISATION COMPLETE MCO

23,00 €
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